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Nouveaux arrivants ou 
marssacois(es) de souche, ce
guide a été conçu pour vous

dans l'unique objectif de vous
faire découvrir ou redécouvrir

notre village et de vous rendre la
vie quotidienne plus facile.

Bonne lecture
Anne-Marie Rosé

vivre notre village
au quotidien
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P R E C I S I O N



L'histoire de la commune est bien plus
riche que ne le laissent paraître les

rares vestiges encore visibles de son
passé. Place forte au XIIème siècle, le
village possédait un château et une
chapelle qui connurent les assauts de
Simon de Montfort en lutte contre les
Cathares, puis ceux des Anglais que la
Guerre de Cent Ans amena jusque chez
nous, puis enfin les troubles sanglants
des guerres de religion qui eurent défini-
tivement raison de ce patrimoine.     

Plus près
de nous,

retenons la
date du 23
février 1790.
C'est ce jour-
là qu'eut lieu
la première
séance du
conseil

municipal de notre village,  alors rattaché
au canton de Castelnau de Levis. Notre
premier maire s'appellait Jean Treilhou et
le village n'avait  alors que 580 habitants.
Peut-être est-ce en raison de la faiblesse
de sa population, ou pour tout autre
raison, qu'un projet préfectoral envisagea
un temps la fusion de Marssac et de
Terssac. Mais rien de tel ne se fit. Et un
siècle passant, Marssac recevait son
appellation définitive de "Marssac sur
Tarn" par décret du 15 août 1931, inscri-
vant dans la lettre ce que le blason de

notre village dépeint en image : "De
gueules au pont de trois arches d'argent,
maçonné de sable, sur une rivière d'azur,
surmonté d'une croisette cléchée, vidée
et pommetée de douze pièces d'or, au
chef cousu d'azur chargé de trois fleurs
de lys aussi d'or".

Au début du XIXème siècle notre
commune comptait une dizaine de

briqueteries. La briqueterie Reynes  fut
la dernière à fermer ses portes en 1997
lorsque Jean Reynes prit sa retraite. Sa
famille avait racheté en 1882 cette entre-
prise fondée en 1826 et dont on  voit
encore le beau bâtiment en sortie de
village, route de Gaillac.  Utilisant deux
argiles, l'une venant de Marssac, l'autre
de Labastide de Levis, elle produisait sur

mesure des produits dits "à pâte molle"
dont la réputation dépassait largement
les frontières de notre département. 

La mise en eau du barrage de Rivières
en 1952 a profondément changé la

physionomie des berges du Tarn à
Marssac, noyant les piles du pont de
pierre de taille  blanche qui  surplombait
jusqu'alors la rivière de plusieurs mètres

de haut. Ce pont, qui porte officiellement
le nom de  pont Saint Dominique, en
souvenir du passage de ce fervent prédi-
cateur aux heures de l'hérésie cathare,
date de 1777. Sa construction fut
décidée par les Etats Généraux du
Languedoc pour venir remplacer un bac
particulièrement dangereux qui permet-
tait de passer la rivière au port de
Marssac. La rue du port, dans le vieux
village,  garde la mémoire de ce temps et
celle du tragique naufrage du 18 mai
1671 où 83 fidèles de Labastide de Lévis
trouvèrent la mort en se rendant en
pèlerinage  à Notre Dame d'Oliviège. Ce
lieu de culte, aujourd'hui simple oratoire
sis dans la propriété du Château du Buc
fut, dit-on,  un lieu de culte païen très
actif,  en proximité de la voie romaine,
avant de devenir sanctuaire chrétien,
haut lieu de pèlerinage pour les paroisses
d'alentours, et ce jusqu'à sa démolition,
peu après la révolution. 
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Un peu 
d�histoire

Ce texte est le fruit de la synthèse de différents
documents et articles. Des erreurs ont pu s'y glis-
ser. Vous qui connaissez l'histoire de Marssac,
n'hésitez pas à nous aider à le corriger, voire à
l'enrichir pour les prochaines éditions. 
Contact :  Pascal Crépin 06 37 74 30 54



La montée des eaux fit aussi dispa-
raître un beau "moulin drapier" du

XVIème siècle qui était situé sur la rive
gauche de la rivière, en aval du village.

Seule la rue du Moulin,
dans le vieux Marssac, le
rappelle encore à notre
souvenir. En pierre de taille
bien appareillée il exhibait,
selon les indications des
Monuments Historiques,
"au dessus de la porte
d'entrée décorée de
moulures ainsi que sur la

pile la plus éloignée de la rive, deux
pierres portant les armes du cardinal
Duprat, ministre et chancelier de
François Ier, évêque d'Albi de 1528 à
1535". 

Autre conséquence de la montée des
eaux : l'inondation de la carrière du

bord du  Tarn dont on aperçoit encore la
localisation en entrée de village, route de
Terssac. Cette carrière à ciel ouvert
alimentait en calcaire d'excellente qualité
l'importante usine à chaux créée par les
frères Fraisse en 1923. La roche, cassée à
la masse, était amenée jusqu'aux fours
par un transporteur aérien sur une
distance de plus de 400 mètres. L'usine,
dont la haute silhouette en ruine
marquait encore il y a 20 ans le paysage

communal, a employé jusqu'à 40
personnes. Elle ferma en 1963 et ne fut
totalement détruite qu'en janvier 1991.  

On ne peut parler de l'histoire d'un
village sans évoquer son église. La

nôtre fut construite en 1876 en remplace-
ment de la vieille chapelle devenue trop
petite qui occupait autrefois la "place de
la chapelle" au centre du vieux Marssac.
Placée sous le patronage de Saint Orens,

dont la silhouette se découpe sur le
vitrail central du ch�ur, elle abrite
derrière ses murs quelques trésors
discrets du XVème et XVIème siècle ainsi
qu'une fresque de Nicolaï Greschny où
l'artiste s'est plu à reproduire les visages
d'anciens marssacois. Les abords en ont
été réaménagés en 1995, époque à
laquelle l'ancien monument aux morts a
laissé place à l'�uvre puissante de

Casimir Ferrer. Tandis que la sculpture
toute entière s'élance vers le ciel, vers
plus de justice, de fraternité et de
tolérance, les noms des Marssacois
gravés dans la pierre du sol viennent
rappeler que sans le sacrifice des
victimes de la guerre, aucun avenir
n'aurait été possible, ni à Marssac, ni
ailleurs.  

A.M.R.



MAIRES DE MARSSAC DE 1965
À CE JOUR

Amédée Laval 1965 - 1983

Désiré Gach 1983 - 1995

Serge Dumont 1995 - 2001

Michel Mienville 2001 - 2008

Anne-Marie Rosé Mars 2008
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La commune a connu un développe-
ment constant ces trente dernières
années. Sa population a presque dou-
blé, passant de 1704 habitants en 1982
à 2876 habitants aujourd'hui, chiffre du
dernier recensement de 2008. 

Les municipalités successives ont
accompagné ce développement de
façon continue façonnant peu à peu le
nouveau visage de notre village. 

1982 : construction de la station d'épu-
ration. 
1983 : construction de la mairie et du
restaurant scolaire. 
1984 : rénovation complète du groupe
scolaire - création de 4 classes. 
1986 : création de la zone d'activité de
La Vialette. 
1987 : mise en place du Plan
d'Occupation des Sols. 
1988 : acquisition du complexe Sportif
de St Maury - transformation de la place
du Barry.  

1991 : démolition de l'usine à Chaux. 
1992 : mise à profil urbain de l'avenue
d'Albi.
1993 : mise à profil urbain de la rue de
Florentin.
1995 : aménagement des abords de l'é-
glise - monument au mort Casimir
Ferrer.
1996 : création de la zone d'activité de
La Pelbousquié. 
1998 : mise en profil urbain de la rue
des Trincades. Travaux d’extension de
la Mairie. Construction du giratoire de
La Martine.
1999 : création du parking St Orens.
2000 : Extension des ateliers munici-
paux.
2001 : construction de la première tran-
che de l’école maternelle.
2004 : création du parking Saint
Barthélémy. Mise en séparatif des eaux
usées de la “Ville vieille” et de la
Soucane. Construction de la 2ème tran-
che de l’école maternelle et de la salle
de restauration.

2005 : réaménagement de la rue de la
gare. Mise en profil urbain de la rue de
Labarthe. Rénovation du lavoir munici-
pal. Construction de la 6ème classe
maternelle. 
Adoption du Plan Local d'Urbanisme
(PLU). Ce document fixe le canevas et
les règles devant encadrer la croissan-
ce de Marssac. Deux projets fortement
structurant pour Marssac y sont 
préfigurés : la Zone d’Aménagement
Concerté en cœur de village dite ZAC
du Bourdelas et la Zone
d'Aménagement Différée de Rieumas
mise en réserve pour la création d'une
future zone d'activités économiques. 
2006 : construction de la Maison
Intercommunale de l'Enfance (cofinan-
cement Marssac/Terssac). Réfection de
la rue St Orens après mise en séparatif
des eaux usées. Approbation du dossier
de réalisation de la ZAC du Bourdelas.
Fin 2007 : début des travaux de la
Maison des Associations et des Loisirs.

marssac aujourd�hui

QUELQUES
DATES EN

TÉMOIGNENT



Comment fonctionne la Communauté
d'Agglomération ?
Les 17 communes membres sont repré-
sentées au niveau du bureau communau-
taire et du conseil communautaire.
Le bureau communautaire comprend 21
membres. C'est un organe de réflexion
stratégique et prospective. Tous les projets
de délibération présentés au vote du
conseil communautaire sont d'abord
débattus au niveau du bureau communau-
taire.
Le conseil communautaire est l'organe
délibérant de la communauté d'aggloméra-
tion. Il se compose de 80 délégués, 40
titulaires et 40 suppléants, élus parmi les
conseillers municipaux des 17 communes
membres. Il se réunit au moins 6 fois par
an sous la présidence de M. Philippe
Bonnecarrère, Maire d’Albi, afin de fixer les
grandes orientations de la politique
communautaire et de voter le budget.
Les travaux du bureau communautaire
s'appuient sur le travail de 7 commis-
sions, composées d'élus de toutes les
communes. Ces commissions ont en
charge d'instruire les dossiers qui relèvent
des compétences de la communauté
d'agglomération.

La Communauté d’Agglomération a
compétence sur l'ensemble de son
territoire pour : 
- La création et l'aménagement de zones
d'activités économiques d'intérêt
communautaire 
- L'aménagement de l'espace et les
transports
- La voirie d'intérêt communautaire 
- La politique de la ville 
- La protection et la mise en valeur de
l'environnement 
- La gestion et l'aménagement des
équipements sportifs d'intérêt commu-
nautaire

- L'assainissement non collectif et
collectif, avec notamment la construction
de la nouvelle station d'épuration à Albi
qui doit permettre de mieux répondre
aux exigences de la Directive cadre
Européenne sur l'eau qui s'imposeront
en 2015
- Le chenil communautaire
-Le réseau communautaire des chemins
de randonnée

-La résorption des zones blanches
ADSL

Pour la commune de Marssac, c’est
l’Agglomération qui :
- gère les transports urbains et scolaires
qui desservent notre village
- gère la collecte des ordures ménagères
et le traitement des déchets 
- gère le Service Public d'Assainisse-
ment Non Collectif (SPANC) chargé du
contrôle des installations individuelles 
- gère le chenil communautaire 
- gère l'Espace nautique Atlantis à Albi et
l'Espace aquatique Taranis à St Juery
accessibles à tous les habitants de
l'agglomération et à tous les scolaires. 

La Communauté d’Agglomération pilote
avec Marssac le projet d'aménagement
de la zone d'activité d'intérêt communau-
taire de Rieumas, elle cofinance égale-
ment,  avec l'Etat, le Conseil Général et
la Région, les travaux de mise en 2x2
voies de l'axe Albi-Marssac, la construc-
tion du rond-point de Rieumas et le
doublement de la rocade d'Albi. 

POUR CONTACTER 
VOTRE AGGLOMERATION

ACCUEIL ADMINISTRATIF
05 63 45 72 47

ORDURES MÉNAGÈRES 
05 63 49 13 50

ESPACE ALBIBUS  
05 63 38 43 43

DÉPOT ALBIBUS
05 63 47 56 56

SPANC
05 63 38 63 83

CHENIL COMMUNAUTAIRE
05 63 38 38 24

ESPACE NAUTIQUE ATLANTIS
05.63.43.34.40

ESPACE AQUATIQUE TARANIS 
05 63 78 88 12

PLUS D�INFO
www.grand-albigeois.fr

marssac en Albigeois

La commune de Marssac sur Tarn est
membre de la Communauté d'Agglomé-
ration de l'Albigeois, dite C2A, depuis
2004 . La C2A regroupe 17 communes :
Albi, Arthès, Cambon, Carlus,
Castelnau-de-Levis, Cunac, Dénat,
Fréjairolles, Labastide-Dénat, Lescure,
Le Séquestre, Terssac, Puygouzon,
Rouffiac, Salies, St Juéry et Marssac.
Marssac est la 5ème commune de la
C2A de par sa population.
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les adjoints

Anne-Marie ROSE Jean BANQUET Véronique BOSC Colette DURAND Dominique
FERRIERE 

Cendrine GATUMEL Christiane GÉLIS 

Thierry MALLÉ Jean-Charles NEHR Isabelle 
NESPOULOUS 

Philippe NEUVILLE Gilbert ROCHE Thierry STEFANON 

les membres du conseil
Pascal CRÉPIN Bruno DORÉ Bruno LADOUCETTE Lydie PICARONIE Jean-Pierre PUJOL Anne ROUMEGAS 

PORCHE 

Christelle SUAU Isabelle VILAS Jean-François
VINCENT

Jean-Marc
WISNIEWSKI 

�des femmes et des
hommes au service
des ambitions de
leur commune�

Madame
le Maire

RENCONTRER VOS ÉLUS 

Mme le maire et les adjoints reçoivent en
mairie sur rendez-vous. Téléphonez au secré-
tariat de la mairie : 05 63 55 40 47 (fermé le
mercredi après-midi)

Le Conseil Municipal



Les services municipaux
Service Administratif

Marie BALENGHIEN
Accueil, Secrétariat

Anne LAURENT
Etat civil, Elections, CCAS, Ecoles

Isabelle MAURIES
Cadastre, Urbanisme, Agriculture

Francine SALA
Comptabilité, Finances

Service Cantine

Marie-Josée 
DI PUMPO-GRONDIN

Joëlle ESCANDE

Maria FERRER

Joséphine LUDWICZAK

Evelyne MAHOU

Service Cuisine

Simone BOUYSSIER

Joëlle ESCANDE

Service Entretien

Annick BATTUT

Marie-Josée 
DI PUMPO-GRONDIN

Joëlle ESCANDE

Maria FERRER

Joséphine LUDWICZAK

Service Scolaire

Marie-Paule BOUSQUET

Martine GIRON

Françoise MAROULLE

Christine ROUQUET

Martine TORRE

Espaces verts

Joël COSTES

Guy RIVIERE

Bâtiments-voirie

Romain NAVARRO

Bernard PONS

Christian RAVAILLE

Prestataires extérieurs

Jean-Claude ESPIC

Patrick PAULHE

Responsable Services
Techniques
Bernard MANDIRAC

Secrétariat Général
Hélène TOULERON

votre mair ie
Horaires d’ouverture

lundi, mardi, jeudi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h
mercredi : 8h30 à 12h

vendredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h
samedi de 9h à 12h

Nous contacter
Tél 05 63 55 40 47 - Fax 05 63 53 10 15
mairie-marssac@wanadoo.fr - www.mairie-marssac.org

PERMANENCES EN MAIRIE

1 - Mme Catala, assistante sociale, reçoit sur rendez-vous le mardi de 9h30à 12h. 
Prise de rendez-vous au : 05 63 48 17 20

2 - Une boite aux lettres de la CPAM est à la disposition des administrés pour y
déposer leurs feuilles de soins. 
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URBANISME - TRAVAUX
Adjoint délégué  : M. DORÉ
Voirie, réseaux, assainissement : 
M. VINCENT - M. NEUVILLE - M. WISNIEWSKI
Cadre de vie, fleurissement 
M. ROCHE - Mme NESPOULOUS - Mme VILAS
Projet urbain, bâtiments, travaux : 
M. LADOUCETTE - M. WISNIEWSKI - Mme GATUMEL
M. BANQUET - Mme SUAU - M. PUJOL

JEUNESSE -VIE ASSOCIATIVE - SPORT - RELAIS DE
QUARTIER
Adjoint délégué  : M. PUJOL
Vie associative : M. ROCHE - Mme BOSC - Mme SUAU
Vie sportive : M. MALLÉ - M. ROCHE - Mme SUAU
Jeunesse : M. STÉFANON - Mme BOSC
Relais de quartier : M. STÉFANON - M. LADOUCETTE

COMMUNICATION - CULTURE - ENVIRONNEMENT
Adjoint délégué  : M. CRÉPIN
Communication : M. STÉFANON
Culture : M. STÉFANON - M. VINCENT - Mme DURAND
Environnement : Mme GATUMEL - M. STÉFANON - M. DORÉ
Mme FERRIÈRE - Mme NESPOULOUS - M. WISNIEWSKI

SERVICES - SOCIAL - SOLIDARITÉ - HANDICAP
Adjointe déléguée  : Mme PICARONIE  
Services - social : Mme GATUMEL - Mme FERRIÈRE  
M. NEUVILLE
Solidarité - handicap : Mme VILAS - Mme DURAND  
Mme FERRIÈRE - Mme ROUMEGAS PORCHE

ETRE ÉLU, C’EST PARTICIPER AUX
COMMISSIONS INTERNES A NOTRE
COMMUNE MAIS C’EST AUSSI FAIRE
ENTENDRE NOTRE VOIX A TRAVERS
LES DÉLÉGATIONS DANS DES ORGA-
NISMES EXTERIEURS.

LES ÉLUS DÉLÉGUÉS DANS LES
ORGANISMES EXTÉRIEURS

Communauté d'Agglomération de l'Albigeois
Titulaires : Mme ROSÉ, M. LADOUCETTE
Suppléants : M. MALLÉ,  M. WISNIEWSKI

SIVU* Petite Enfance Marssac Terssac
Titulaires : Mme BOSC, Mme PICARONIE, 
M. LADOUCETTE
Suppléants : Mme DURAND, M. PUJOL, Mme ROSÉ

Syndicat d'Alimentation en Eau Potable du 
Gaillacois
Titulaires : M. CRÉPIN, M. STÉFANON
Suppléants : M. ROCHE, M. DORÉ

Syndicat Départemental d'Electrification du Tarn 
Titulaires : M. VINCENT, M. WISNIEWSKI

Syndicat Intercommunal Albi Marssac 
Titulaires : M. BANQUET, M. STÉFANON, 
M. CRÉPIN, Mme SUAU, Mme ROUMEGAS
PORCHE
Suppléants : M. LADOUCETTE,  M. MALLÉ, 
M. VINCENT

SIVU* "Les Rives du Tarn" Réseau d'Ecoles Rurales
Titulaires : Mme FERRIÈRE, M. NEUVILLE
Suppléant : Mme GATUMEL

Comité National d'Action Sociale
Titulaire : M. LADOUCETTE

Centre Communal d'Action Sociale
Titulaires : Mme ROSE,  Mme PICARONIE, 
Mme DURAND, Mme FERRIÈRE Dominique, 
Mme VILAS

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES
Président membre de droit : Mme ROSÉ, Maire 
Titulaires : M. DORÉ, M. WISNIEWSKI, M. VINCENT
Suppléants : M. PUJOL, Mme SUAU, M. MALLÉ

Les commissions
communales

*syndicat intercommunal à vocation unique 

FINANCES - ENTREPRISES - Adjointe
déléguée : Mme ROUMEGAS PORCHE   
Finances : M. BANQUET - M. VINCENT
M. NEHR
Entreprises : M. NEUVILLE - M. MALLÉ

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
RESSOURCES HUMAINES
Adjoint délégué  : M. LADOUCETTE
Personnel : M. NEUVILLE - M. VINCENT
Mme PICARONIE - Mme ROUMEGAS
PORCHE - M. WISNIEWSKI

Les élus de Marssac participent aussi aux 7 commissions de la C2A : Finances-affaires générales-ressources humaines,
Cadre de vie et solidarité, Déplacements et mobilité, Assainissement et prévention des crues, Environnement, collecte et
traitement des déchets, Aménagement des zones d'activités et développement économique, Aménagement de l'espace
et prospective territoriale. 



Ballade à Marssac
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Trouver son association
ACTIVITES SPORTIVES

*Associations sportives agréées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports

A.T.M* (Association Touristique et Motonautique des Rives du Tarn)
Philippe MILLOT mill-optic-marssac@wanadoo.fr - 05.63.53.37.27

Association "Evolution" (Yoga)
Jean-Paul BONNEVILLE  Joelle-macrez-maurel@wanadoo.fr - 05.63.55.45.56

Cheyen'Country - Yveline VINCENT yvelinevi@aol.com - 05.63.53.01.06

Espace Harmonie (Qi Gong) Daniel MAUREL joelle-macrez-maurel@wanadoo.fr - 05.63.38.66.95

Football Club Marssac-Senouillac*
François ENGUILABERT fgenguilabert@wanadoo.fr - 05.63.53.44.25

Gymnastique Volontaire* (Adultes et Enfants) - Janine BOUCLY 05.63.53.18.54

Judo Club Marssacois* - José SANCHEZ marssac-judo@free.fr - 05.63.53.26.04

Ju-Jutsu Club Marssacois* - Jacques LE GORREC j.le-gorrec@wanadoo.fr - 06.78.79.52.58

La Boule Marssacoise* - Claude BRISSEBRAT 05.63.53.13.37

Les Rives du Tarn Running (Course à pied)
Christian MALLOL rivesdutarnrunning@laposte.net - 05.63.53.27.39

Marssac Athletic Rugby Club*
Gilles TAILLEFER - Christophe GASC Gilles.taillefer@neuf.fr - 06.62.17.31.71

Marssac Aventures (Foot en salle, VTT, Randonnées Pédestres)
Joel COSTES jopelouse@wanadoo.fr - 05.63.53.00.48

Marssac Volley Club* Jean-Jacques TARTIERE marssac-volley@aliceadsl.fr - 05.63.53.13.96

Taï Chi Chuan - Yvanne GILBERT yvanne.gilbert@orange.fr - 05.63.53.12.78

Temps Danse - Fabienne LEPETIT LEPETIT.F@wanadoo.fr - 06.74.97.12.95

Tennis Club Marssacois* - Marc HETTINGER 06.07.96.45.82

Yoga des enfants - Christine REYNES reynes.francois@wanadoo.fr - 05.63.53.13.69



ACTIVITES DE LOISIRS ET CULTURELLES

Albigeois Québec - André LAGRANGE anne-marie.lagrange@wanadoo.fr 05.63.53.16.56

Association Culturelle Marssacoise (Accordéon club - Ecole de Musique)
Célia LAQUERBE celialaquerbe@wanadoo.fr - 05.63.53.23.28

Club de l'Amitié et des Aînés Ruraux - Nicole ROCHE rochepn@wanadoo.fr - 05.63.55.41.07

Comité des Fêtes de Marssac sur Tarn
Thierry STEFANON thierry.stefanon@wanadoo.fr - 05.63.38.62.47 - 06.23.87.24.98

La Vieille Cantine (Médiathèque Associative)
Monique BASQUE marssacbiblio81@orange.fr - 05.63.55.47.75

Les Amis de l'Ecole - Christel PICARONIE matevmar@aliceadsl.fr - 05.63.53.48.36

Les Amis des Cartes - Francis SABATIER 05.63.55.46.05

Lous Baroudaïres (Animation) - Matthieu RUIZ lous-baroudaires@hotmail.fr - 06.88.49.27.84

Micro Média Informatique - Marc LAVAL micromedia@ml.free.fr - 05.63.55.48.17

Scrabble Marssacois - Yvonne POULARD yvonne.poulardos@orange.fr - 05.63.53.16.65

Mélodie’Nsol - Nadine RASO melodie-nsol@orange.fr - 06.19.96.94.47 - 05.63.41.12.97

ACTIONS SOCIALES ET EDUCATIVES

A.D.M.R. (Aide Ménagère) - Michèle BIROT admr.marssac@orange.fr - 05.63.53.09.83

Chapi-Chapo (Multi Accueil associatif) 
Séverine NANQUETTE chapi-chapo81@orange.fr - 05.63.53.15.88

Comité F.N.A.C.A. (Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Algérie)
Bernard MOSAGNA 05.63.53.28.34

Comité Paroissial - Gérard BOLZINGER gbolz@wanadoo.fr - 05.63.53.10.60

Familles Rurales de Marssac (travaux manuels) - Arlette DOAT 05.63.53.10.54

L.E.R.N. (Loisirs Environnement Rivière Nature) - Anne DURAND 05.63.53.27.11

La Chaîne de l'Espoir (Actions humanitaires) - Michèle ALQUIER 05.63.55.48.83

La Clé des Champs (Centre de Loisirs - Atelier hip-hop) - Katja AUFFRET 05.63.81.51.02

Ram-Stram-Gram (Relais d'Assistantes Maternelles) - CABOT Roger 05.63.53.10.72
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Les services de l'Association d'Aide à
Domicile en Milieu Rural (aide à domi-
cile, auxiliaire de vie, petits travaux chez
personnes âgées, garde d'enfants à
domicile). Siège social : rue de la mairie,
Marssac. 

Permanence ouverte au public le lundi et
jeudi après-midi de 14h à 18h

Téléphone : 05 63 53 09 83 (répondeur)
Permanence téléphonique le vendredi
toute la journée.

Société “ADHAP Services”
Aide au maintien à domicile
11 bis rue des écoles - 05 63 53 18 11

Livraison de repas à domicile : les per-
sonnes qui le souhaitent peuvent se faire

livrer des repas confectionnés par la
Cuisine Centrale d'Albi. Tarif : 8 euros.
Inscription obligatoire en mairie : 
05 63 55 40 47

Repas à la cantine : les personnes
âgées qui le souhaitent peuvent prendre
leur repas à la cantine scolaire. Tarif :
4.53 euros. Tous renseignements à la
mairie : 05 63 55 40 47  

Rue de l'église Marssac 
Directeur : Mr Estival
05 63 53 10 17

Pré-inscription obligatoire en mairie
avant de faire les démarches d'inscrip-
tion auprès du directeur de l'école (se
munir du livret de famille et d'un justifi-
catif de domicile). 

Renseignements complémentaires en
mairie : 05 63 55 40 47

Les services Garderie/Cantine fonction-
nent toute l'année scolaire. Un dossier
d'inscription doit être obligatoirement
retiré en mairie. Les réservations pour la
cantine se font soit à l'année soit semai-
ne par semaine. Dans ce cas il est
nécessaire de réserver les repas une
semaine à l'avance en utilisant les tic-
kets repas disponibles en mairie.

Renseignements complémentaires en
mairie: 05 63 55 40 47 

Un Centre de Loisir Associé à l'Ecole
(CLAE) et un Centre de Loisir Sans
Hébergement (CLSH) gérés par l'asso-
ciation "La Clé des Champs" permettent
l'accueil des enfants sur les temps péri
scolaires (garderie du matin et du soir,
cantine), ainsi que le mercredi et pen-
dant les vacances (hors vacances de
Noël).

L'association propose aussi des activités
pour les plus grands. 

Tous renseignements auprès de
Nathalie Pigout : 05 63 81 51 02 

La Maison Intercommunale de l'Enfance
Rue Lilian Doire Marssac (proche école
maternelle)

Vous y trouverez : 
Le multi-accueil associatif crèche-
halte garderie Chapi Chapo
Directrice : Sophie Mallet,09 71 30 43 17

Ouvert tous les jours du lundi au
vendredi, de 7h30 à 18h30, hors ferme-
ture réglementaire 5 semaines, Noël et
mois d'août. 

Le Relais d'Assistantes Maternelles
RAM STRAM GRAM (structure associative)
Animatrice : Françoise Do
Tél : 05 63 53 10 72

Renseignements aux parents recher-
chant un mode de garde pour leurs
enfants. Animation du réseau d’assis-
tantes maternelles du territoire
Marssac/Terssac.

Permanences : mercredi de 15h30 à
17h, jeudi sur rendez-vous et vendredi
de 14h à 17h.  

Ecoles Cantine/Garderie Centres de loisirs

Maison Intercommunale de l�enfance

D�autres services

Repérons-nous !



Les huiles et les piles usagées : dans
les récupérateurs, prés des ateliers
municipaux

Les déchets ménagers : dans la pou-
belle de ménage (collecte le lundi et le
jeudi)

Le verre : dans la caisse verte (collecte
le jeudi) ou dans l'un des collecteurs
installés sur la commune, prés des ate-
liers municipaux, à l'angle de la rue
Charcot et de la rue des Peyragues ou
dans la zone de la Vialette, à l’angle de
la rue Becquerel et de la rue Jean Périn

Les déchets recyclables propres et
secs (hors verre) : dans la caisse jaune
(collecte le jeudi) 

Les encombrants ? 
Je peux faire appel au service payant
d'enlèvement des encombrants qui fonc-

tionne le 1er mardi de chaque mois (sauf
en juillet et en août). S'inscrire en mairie
au préalable 

Les déchets verts ? 
Je peux faire appel au service payant
d'enlèvement des déchets verts qui fonc-
tionne le 2ème mardi de chaque mois
(sauf en juillet et en août). S'inscrire en
mairie au préalable

Je peux aussi amener moi-même
encombrants et gros cartons directe-
ment en déchetterie sur Albi :
Déchetterie de Ranteil : 
Ouverte du lundi au samedi de 9h à
18h30 et le dimanche de 9h à 12h  
Tel : 05 63 38 59 80
Déchetterie de Gaillaguès : chemin de
Gaillaguès, 
Ouverte lundi, mercredi, jeudi, vendredi
et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30  
Tel : 05 63 46 20 98
L'accès dans les déchetteries est gratuit

et il n'y a plus besoin de carte pour y
accéder
Les déchets verts, je peux aussi les
amener à la plate-forme de compos-
tage de la déchetterie de Ranteil. 
A noter : j'ai droit chaque année à 100 L
de compost gratuit.  

Les vêtements et accessoires que je
veux donner
Je peux les amèner aux ateliers de l'as-
sociation "Les habits pour l'emploi", 
20 rue Jules Rolland, à Albi
tél : 05 63 38 25 34 
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Et les déchets, je les mets où ? 

Je veux faire appel au service de bus pour les personnes à mobilité réduite, je
dois au préalable faire un dossier d'inscription à l'Espace Albibus, rue de l'Hôtel
de Ville à Albi. Pour les réservations, je téléphone au 05 63 47 56 56 au moins
24h avant mon déplacement. 10 tickets = 10 euros.  

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h, de 14h à 20h
Le samedi 
de 9h à 12h, de 15h à 20h
Le dimanche et jours fériés 
de 10h à 12h

Les travaux bruyants, je peux
les faire quand ?

Je me déplace en bus

Des prospectus sont disponibles en mai-
rie pour connaître les horaires des lignes
des bus de  la C2A, du Conseil Régional
et du Conseil Général. 
Espace Albibus : 05 63 47 56 56
Info Tarn Bus : 05 63 54 58 61
Réseau TER Midi-Pyrénées : 
0891 677 677 (23cts/mn)

A noter : Il n'y a pas de vente de tickets
au guichet de la gare de Marssac. Il est
cependant possible de prendre un billet
à une borne (CB non acceptée). 
Gare de Marssac : 05 63 55 44 81
Gare d'Albi-ville : 36 35 (34cts/mn)
Gare Albi-Madeleine : 05 63 60 75 83 

Je me déplace en train
Attention aux règles du stationnement à
Marssac  

Marquage rouge : limité à 15 mn 
Marquage bleu : limité à 1h30
Marquage blanc : illimité 

Pour le bien être de tous, respectons les
règles de stationnement    

Je me déplace en voiture

Je veux
parler de
mon 
quartier 

J'en fais part à
mon relais de
quartier pour
qu'il fasse
remonter l'infor-
mation à la
Mairie.  Pour
connaître son
nom je téléphone
à M. Jean-Pierre
Pujol : 
06 87 05 17 14
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NOUVEAUX ARRIVANTS
ET RESIDENTS, CE
QU�IL FAUT SAVOIR

Inscription sur les listes
électorales : toutes les per-
sonnes nouvellement domici-
liées sur la commune, ou qui
atteindront leurs 18 ans*, sont
invitées à se faire inscrire sur
les listes électorales en se pré-
sentant, avec leur carte d'iden-
tité et un justificatif de domicile,
au secrétariat de la Mairie
entre le 1er septembre et le 31
décembre.

Recensement de la popula-
tion : même si aucune obliga-
tion n'existe en la matière,
nous souhaiterions que ces
personnes viennent prendre
contact avec la Mairie. Nous
les prions de bien vouloir se
munir de leur carte nationale
d'identité, du livret de famille et
d'un justificatif de domicile.

numéros utiles
Mairie de Marssac 05 63 55 40 47

Gendarmerie 17

Samu 15

Pompiers     18 d’un poste fixe et 112 d’un portable

EDF (service dépannage) 0810 33 30 81

Syndicat d'adduction des eaux 05 63 41 74 08 

(hors horaires de bureau, redirection vers l'agent de

permanence) 

Alcooliques Anonymes 05 63 35 66 17

Alzheimer Info 0811 112 112

Cancer Info Service 0810 810 821

Croix Rouge Ecoute 0800 858 858

Dons d’organes et de moelle osseuse

0800 20 22 24

Drogues info Service 0800 23 13 13

Ecoute Alcool 0811 91 30 30

Enfance et Partage 0800 05 12 34

Protection et Assistance aux Personnes Agées

0800 020 528

Sida Info Service 0800 840 800

SOS Amitié 05 63 54 20 20

SOS Enfants disparus 0810 012 014

Suicide Ecoute 01 43 39 40 00

Tabac Info Service 0825 309 310

Violence Conjugale Femmes 01 40 33 80 60

Viols Femmes Informations 0800 05 95 95

Allo Enfance Maltraîtée 0800 559 557

Cabinet médical
GUILLEMIN Frédérique, LE GORREC
Jacques
Rue de la Gare - 05.63.55.40.65

Cabinet médical
LAVASSO  Patrick
50 rue de Florentin - 05.63.56.14.10 ou
09.50.33.81.53

Cabinet médical
CAYLA Michel, DELPORTE RECOU-
LES Brigitte, ESQUERRÉ Lucien et
ROSÉ Jean-Louis
Rue de Florentin - 05.63.55.40.10

Cabinet Infirmiers Saint Orens
CANIVENC Didier, PAPPAKOSTAS
Emeline, MALLOL Christian, GOLFIER
Laurent
2 rue Saint Orens - 05.63.53.23.63

Cabinet infirmières Place du Barry
PARMENTIER Géraldine, DAX Marie-
Chantal, GISCLARD Elisabeth
9 place du Barry - 05.63.53.19.45

Cabinet Kinésithérapeutes
POTTIER Jacques, MARTY Claude
12 place du Barry - 05.63.53.24.91

Cabinet Kinésithérapeutes
CORNIQUET Guillaume, FERASIN
Stéphane
12 avenue d'Albi - 05.63.53.11.57

Kinésithérapeute 
VALLIERE-BABOLAT Marie-Julie
34 rue de Florentin - 05.63.53.26.94

Cabinet dentaire
ROTIER Isabelle, BOUISSOU Jean-Luc
10 rue Saint Orens - 05.63.55.42.85

Marssac Ambulances
27 Av d�Albi - 05 63 53 24 70

Pharmacie PORTAL
3 rue des écoles - 05 63 53 15 78

Podologue
Cyrille LARTIGUE
Rue de la gare - 05 63 53 16 64

Orthophoniste
Corinne DURAN
Rue de la gare - 05 63 53 09 04

Matériel médical (vente, location)
- Pharmacie PORTAL
Rue des écoles - 05 63 53 15 78

- �Plus Santé�
Zone de la Vialette - 05 63 56 39 16

Allo, maman
bobo...

ET LE MARCHÉ
À MARSSAC,
C'EST QUAND ? 
C'est tous les vendre-
dis matin, sur la place
du Barry, près de l'égli-
se. On peut se garer à
proximité, au parking
Saint-Orens 

Ne figurent dans cette liste que les professionnels
dont les soins peuvent relever, en partie ou en totalité,
d’un remboursement sécurité sociale.

*avant le 31 décembre de l'année en cours.
Attention : règles spéciales pour les années
électorales. Se renseigner en Mairie.


